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MASTER DROIT FRANÇAIS ET DROIT
HONGROIS (M1)
2026-2027
Direction : Sophie GJIDARA-DECAIX
Diplôme délivré :
Master 1 / maitrise

Durée des études :
2 ans

Modalités
d’enseignement :
Formation initiale

Il s'agit d'une formation implantée au sein de l’Université Eötvös Loránd (ELTE) de Budapest. Les enseignements sont exclusivement
donnés à l’Université ELTE. Une partie des cours est dispensée par des professeurs de l'Université Paris-Panthéon-Assas en plus des
enseignements de droit hongrois.

Seuls les étudiants qui, après avoir réussi l’examen national hongrois, auront obtenu le diplôme national hongrois de droit « Doctor
iuris » (sanctionnant 5 années d’études générales de droit, équivalent à la maîtrise française) pourront obtenir la maîtrise en droit
parcours Droit français et droit hongrois.

ADMISSIONS
Cette formation est ouverte uniquement aux étudiants qui sont inscrits et suivent les enseignements au sein de l’établissement
partenaire.

La formation est ouverte prioritairement aux étudiants hongrois ayant validé la 3e année d’études de droit. Ils suivront les
enseignements ci-après durant leur 4e et 5e années d’études. À l’issue de la 5e année d’études, s’ils réussissent l’examen national
hongrois et s’ils obtiennent le diplôme « Doctor iuris », ils pourront se voir délivrer, après avoir validé les deux années de la formation
de master 1, la maîtrise en droit parcours Droit français et droit hongrois.

Par ailleurs, les étudiants hongrois ayant validé la 4e année d’études de droit peuvent également poser leur candidature à la
formation proposée. Ils suivront les enseignements ci-après durant leur 5ème et 6ème années d’études. À l’issue de la 5e année
d’études ils devront réussir l’examen national hongrois et obtenir le diplôme « Doctor Iuris ». Ils pourront se voir délivrer, après avoir
validé les deux années de la formation de master 1, la maîtrise en droit parcours Droit français et droit hongrois.

Droit des Affaires franco-asiatiques - Cambodge
Master Droit des affaires franco-asiatiques - Cambodge
Master Droit des affaires franco-asiatiques - Vietnam
Master Droit français et droit hongrois (M1)
Master Droit français et droits étrangers

https://caed.u-paris2.fr/fr/droit-affaires-franco-asiatiques-cambodge
https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droit-affaires-franco-asiatiques-cambodge
https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droit-affaires-franco-asiatiques-vietnam
https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droit-francais-droit-hongrois-m1
https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droit-francais-droits-etrangers


MISSION ORIENTATION EMPLOI
Université Paris-Panthéon-Assas, Centre Assas, 92 rue d'Assas, 75006 PARIS - Tél. +33 (0)1 44 41 58 75 - cio@assas-universite.fr
Informations susceptibles d'être modifiées par les conseils de l'université

2

Master Droit parcours Droit du patrimoine vietnamo-français - Vietnam (M2)
Master Droits français et européen

ORGANISATION DE LA FORMATION
Les étudiants suivront, répartis sur 2 années, des enseignements magistraux de droit français (dispensés par des enseignants de
l'Université Paris-Panthéon-Assas), des enseignements de langue (français juridique), des travaux dirigés sur les enseignements
magistraux et les matières obligatoires du cursus juridique hongrois (cours et travaux dirigés). Les étudiants suivront en outre 5 cours
préparant les examens finaux de l’État hongrois.

PROGRAMME

Programme 2026-2027

Texte de référence :
Le règlement des études de master s'applique à tous les diplômes de master.
Cependant, les règles spécifiques énoncées dans la maquette prévalent sur ce règlement général.

1re année (60 ECTS)
Enseignements en langue française (196 heures) :

> Introduction au droit (20h de cours)
> Droit des obligations (20h de cours)
> Droit administratif (20h de cours)
> Droit de l'entreprise (20h de cours)
40 heures de travaux dirigés relatifs aux enseignements magistraux ci-dessus sont assurés par des intervenants locaux (cabinets
d’avocats etc…).

76 heures de français juridique assurés par l’Université Eötvös Lorand

Les enseignements magistraux dispensés par les enseignants de l’Université Paris-Panthéon-Assas font l’objet d’épreuves écrites
d’une durée de trois heures.
Chacune de ces épreuves est notée sur 10 (coefficient 1). Le français juridique fait l’objet d’une épreuve notée sur 10.
Les étudiants doivent obtenir à l’ensemble des enseignements juridiques en langue française une note moyenne au moins égale à
5/10.

Enseignements en langue hongroise (195 heures) :

> Droit financier 1-2 (60 h) :
> Droit des sociétés commerciales (droit civil 5 - 45 h),
> Droit international privé 1-2 (60 h),
> Procédures civiles extra contentieuses (30 h).
Les étudiants suivent en outre obligatoirement 5 cours préparant les examens finaux de l’État hongrois 

https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droit-parcours-droit-patrimoine-vietnamo-francais-vietnam-m2
https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droits-francais-europeen
https://www.assas-universite.fr/fr/glossaire#ECTS
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(durée totale :100h).

Volume horaire de la formation : 391 h cours et TD + 100h = 491 heures

POURSUITES D'ÉTUDES
Les étudiants titulaires du M1 en droit mention droit français et droit hongrois peuvent poursuivre leur cursus à Paris en postulant au
M2 Droits français et européen, dans lequel leur seront réservées 5 places, ou au M2 Droit français et droits étrangers, dans lequel 2
places leur seront réservées.
Pour entrer dans ces Masters, les étudiants devront, selon le calendrier de l’Université Paris-Panthéon-Assas, remplir en ligne leur
dossier de candidature. Les étudiants devront justifier d’un test de langue française de niveau C2.
Sur la base des dossiers déposés, les responsables de ces diplômes procèderont à la sélection des candidats.

Seuls les étudiants qui, après avoir réussi l’examen national hongrois, auront obtenu le diplôme national hongrois de droit « Doctor
iuris » (sanctionnant 5 années d’études générales de droit, équivalent à la maîtrise française) pourront obtenir la maîtrise en (option
droit hongrois).

CONTACT
Renseignements directement auprès du service des relations internationales de l'université ELTE : Madame Zsófi WERNER

PLUS D'INFORMATIONS
https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droit-francais-droit-hongrois-m1

mailto:zs.werner@ajk.elte.hu
https://caed.u-paris2.fr/fr/master-droit-francais-droit-hongrois-m1

